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Influence politique 
Simon Burgunder fait face à de grands 

défis en tant que coordinateur politique.
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Évolution salariale
Amélioration significative. au début 

de la carrière professionnelle des CCT
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Cela vaut le coup 
Les retraité-e-s de la VPT discutent 

de l'adhésion au SEV après la retraite.
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Deux catastrophes ont ébranlé 
la Suisse cet été et, les deux 
fois, le personnel des trans-
ports n’a pas tardé à rétablir 

la mobilité dans notre pays. En juil-
let, une tempête d’une extrême vio-
lence s’est abattue sur La Chaux-de-
Fonds et a causé d’énormes dégâts. 
Des lignes de contact ont été arra-
chées et la gare a subi de grands 
dommages. Nos collègues ont fourni 
un travail éreintant et effectué bon 
nombre d’heures supplémentaires 
pour venir à bout des dégâts. Ils et 
elles ont réussi à rétablir très rapi-
dement le trafic malgré les circons-
tances extrêmement difficiles. 

Le mois suivant, un train mar-
chandises déraille dans le tunnel de 
base du Saint-Gothard et le trafic 
dans la galerie est interrompu pour 
plusieurs mois. Nos collègues sont 
intervenus et ont tout mis en œuvre 
pour rétablir le trafic, afin d’éviter 
que le Tessin ne soit isolé du reste 

du pays. Beaucoup ont accepté des 
engagements supplémentaires pour 
assurer le transport des voyageurs 
dévié dans l’ancien tunnel. 

Nos collègues qui œuvrent dans 
les transports publics (TP) en 
Suisse accomplissent avec passion 
un travail important pour garantir 
la meilleure mobilité dans notre 
pays. Pour cela, ils méritent de la 
reconnaissance qui passe aussi par 
des salaires adaptés. Des paroles 
aux actes ! Les entreprises de trans-
port ont l’occasion de montrer 
qu’elles prennent cela au sérieux. 
Les voyageurs reviennent vers les 
TP, les chiffres le montrent. En 
conséquence, il faut apporter au 
niveau des salaires une compensa-
tion pour le renchérissement subi 
ces dernières années. Voilà un vrai 
signe de reconnaissance pour nos 
collègues. Il s’agit là d’un appel sé-
rieux lancé à « nos » partenaires de 
négociations dans les TP. Les entre-

prises électriques ont annoncé une 
hausse massive des prix. Les primes 
des caisses maladie et les loyers 
augmentent toujours plus … Sans 
augmentation de salaire, sans com-
pensation du renchérissement, les 
salaires réels de celles et ceux qui 
permettent à la Suisse d’être mobile 
diminuent. 

Pour cette raison, nous étions 
des milliers à manifester samedi à 
Berne pour de meilleurs salaires et 
rentes. C’est aussi pour cela que 
nous récoltons des signatures pour 
la pétition contre les mesures d’éco-
nomies de la Confédération dans le 
TRV. Forts de votre soutien et sous 
le signe de la solidarité, nous enta-
mons prochainement les négocia-
tions salariales avec les diverses 
entreprises. Vous tous avez mérité 
de la reconnaissance pour votre 
travail, et donc des salaires plus 
élevés ! Nous nous engageons tous 
ensemble pour cela.

NÉGOCIATIONS SALARIALES

On a fait le 
job, relevez 
les salaires !

Éditorial de Matthias Hartwich,  
président SEV
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Depuis le 1er juin, Simon Burgunder travaille 
au SEV comme coordinateur politique. Il ob-
serve pour le SEV les événements du monde 
politique. Il soigne les contacts avec le monde 
politique et divers groupes d’intérêts afin de 
leur transmettre les positions du SEV et de 
renforcer l’influence du syndicat. Interview.

Quel thème te préoccupe en particulier ? 
Certainement les mesures d’économie mena-

çantes dans le transport régional de voyageurs. 
50 % du financement des transports publics ré-
gionaux sont supportés par les pouvoirs publics, 
donc par les cantons et la Confédération. Et voilà 
maintenant que Karin Keller-Sutter veut écono-
miser 7,8 % en 2024 ! Cela représente 92 millions 
de francs seulement pour l’indemnisation fédé-
rale. Ce montant est énorme. Viennent s’ajouter 
des réductions de 2 % par année durant les an-
nées à venir. Ce sont donc 20 à 30 millions de 
francs supplémentaires qui manqueront chaque 
année. Cela signifie que des économies menacent 
le personnel, et on peut craindre un démantèle-
ment de l’offre de prestations. Il semble évident 
que, finalement, le personnel subira les consé-
quences de ces mesures d’économie. Nous es-
sayons d’aborder le problème avec nos parlemen-
taires « amis », soit celles et ceux qui défendent 
les transports publics (TP). Nous en avons déjà 
passablement convaincu de tirer la sonnette 
d’alarme cet automne lors des débats sur le bud-
get. Nous avons en outre lancé une pétition pour 
demander au Conseil fédéral et au parlement de 
ne pas économiser dans les TP.

Quelle est la situation pour les autres thèmes 
brûlants, comme la politique européenne ?

Après l’échec de l’accord-cadre entre l’UE et 
la Suisse de nouvelles négociations ont été enta-
mées. Le Conseil fédéral essaie de trouver un ac-
cord avec l’UE dans certains domaines en négo-
ciation. Les transports en font partie. Le 

problème est que dans les sondages préalable-
ment effectués, ni les syndicats ni les employeurs 
n’ont été intégrés. Il semble que l’Office fédéral 
des transports (OFT) veuille délimiter lui seul la 
marge de manœuvre des négociations, sans en 
référer aux partenaires sociaux, comme le veut 
l’usage dans le domaine de la libre circulation des 
personnes. Nous avions certes un rendez-vous 
avec le Seco et l’OFT, mais les CFF n’étaient pas 
présents. L’UE désire dans le trafic voyageurs 
international le libre accès au réseau ferroviaire 
suisse pour les entreprises ferroviaires euro-
péennes. Nous sommes contre une libéralisation 
incontrôlée, car cela n’est ni dans l’intérêt du per-
sonnel des transports, ni dans celui du public. 
Nous ne voulons pas que la situation rejoigne celle 
de l’Allemagne. Nous sommes favorables à une 
ouverture du trafic voyageurs international. Les 
trains ne doivent pas s’arrêter à la frontière, ils 
ont toujours traversé les frontières et créé des 
ponts entre les populations. Cependant, cette ou-
verture doit se faire avec un système de coopéra-
tion avéré. Si le système devait être fondé sur la 
concurrence, alors tous choisiraient uniquement 
les lignes rentables et le reste resterait en rade. 
Nous ne voulons pas que les conditions de travail 
se détériorent à cause de cela ni que l’infrastruc-
ture soit négligée. Sur sol suisse, nous voulons 
des salaires suisses ! Nous exigeons du Seco et de 
l’OFT que le dialogue social soit institutionnalisé 
également dans le domaine des transports. 

L’autre grand thème important qui va nous 
préoccuper ces prochaines années, c’est le 
changement climatique. De quelle manière 
t’engages-tu dans cette question ? 

Il est clair que les TP jouent un rôle important 
si nous voulons stopper le changement clima-
tique. Une des principales questions est : de 
quelle manière pouvons-nous amener plus de 
gens à prendre les TP ? Il y a plusieurs idées, p. ex. 
une réduction du prix des billets ou l’introduction 
de TP gratuits. Mais là il faut faire attention. Ils 
coûtent et le personnel aussi. Et nous ne pouvons 
pas faire jouer les divers intérêts les uns contre 
les autres. Si on rend les TP moins chers pour les 
usagers, il ne faut pas pour autant détériorer les 
conditions de travail du personnel. Si nous vou-
lons les rendre plus attrayants alors le personnel 
doit être, lui aussi, pris en compte. Chaque jour, 
2,5 millions de personnes se déplacent avec le 
seul transport régional. Donc les pouvoirs publics 
doivent être prêts à investir. Le ministre des Fi-
nances Albert Rösti dit qu’il aimerait promouvoir 
tous les transports, aussi bien sur la route que les 
TP. Cela pourra peut-être fonctionner à court 
terme mais, sur le long terme, il y aura un pro-
blème financier. En fin de compte, il faudrait se 
demander si on ne devrait pas repenser complè-

tement les mécanismes de financement des 
transports. Actuellement, la route et le rail sont 
financés par des caisses différentes. Le transport 
routier est financé surtout par les impôts sur les 
huiles minérales et les automobiles, le rail par des 
aides fédérales générales, mais également par la 
RPLP et l’impôt sur les huiles minérales. Pour 
obtenir le net zéro, accélérer le transfert du trafic 
de la route au rail est nécessaire. Pour le SEV il 
est clair que les TP sont une partie de la solution 
pour le problème climatique. Nous participerons 
le 30 septembre à la manif pour le climat. 

Nous n’avons parlé que du trafic voyageurs. 
Qu’en est-il du domaine des marchandises ? 

Là aussi nous allons devoir nous occuper de la 
question du financement. L’exemple de l’accident 
du tunnel de base du Saint-Gothard le montre 
parfaitement bien. Quels standards techniques 
doivent être appliqués dans le trafic marchan-
dises ? Dans quelles proportions et avec quelle 
intensité les trains des marchandises doivent-ils 
être contrôlés ? Qui paie les frais découlant des 
accidents ? La question est aussi que nous pour-
rions transférer encore plus de marchandises sur 
le rail, en particulier en trafic intérieur. Nous 
nous engageons clairement pour que la politique 
de transfert du trafic progresse. Le financement 
doit être garanti et le personnel doit être rému-
néré correctement. 

Qu’en est-il du thème de la numérisation ?
Naturellement, la numérisation est un thème 

important pour nous. La conduite automatique, 
l’attelage automatique numérique, le service 
clientèle numérisé... Nous devons être tournés 
vers l’avenir pour pouvoir réagir en temps oppor-
tun aux nouveaux développements. Nous restons 
vigilants !

NOUVEAU COORDINATEUR

Une voix politique

Manif climat du 30.9.23
Le SEV participe à la manif organisée par l’al-
liance sur le climat. Avec 140 autres organisa-
tions, le SEV lutte pour que des mesures soient 
appliquées contre le changement climatique. Et 
il faut également s’assurer que ces mesures 
soient socialement atténuées (« Just Transi-
tion »). Nous nous rencontrons le samedi 30 sep-
tembre 2023 à 14 heures au Bollwerk à Berne 
avec la banderole « Public Transport for Future ».
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Portrait Simon Burgunder
Politologue et économiste, il travaille depuis 
environ vingt ans dans le domaine syndical et de 
l’environnement. Avant de rejoindre le SEV, 
Simon Burgunder (47 ans) a travaillé durant cinq 
ans en tant que conseiller juridique chez Unia à 
Zurich. Avant cela, il était expert en écorating à 
l’ATE et secrétaire syndical au SSP à Bâle. Après 
ses études à Berne et à Bologne, il a suivi divers 
stages, entre autres au WWF et chez Unia.
À côté de son activité professionnelle au SEV en 
tant que coordinateur politique, Simon Burgun-
der apporte volontiers sa contribution dans un 
jardin familial, aime réaliser de bons petits plats 
italiens et voir des matchs de football, surtout 
ceux des Young Boys. Il a une fille.

Réduction 
Spa-Fitness

Les membres SEV bénéficient 
désormais d’une réduction de 
20 % sur les entrées journalières, 
les entrées de 4 heures et les 
entrées en soirée au Splash & 
SPA Tamaro (Rivera-Montecene-
ri, Tessin). L’offre est valable 
jusqu’au 23 décembre 2023 et 
du 9 janvier au 23 décembre 
2024 pour quatre personnes 
maximum par carte de membre. 
L’offre ne peut pas être combinée 
avec des bons, des offres, des 
forfaits et des promotions. Pour 
plus d’informations : sev-online.
ch/fr/deine-vorteile/wei-
tere-verguenstigungen/

Sophie Binet 
de la CGT à 
Lausanne

Pour évoquer l’état des luttes 
syndicales chez nos voisins fran-
çais et les liens entre la situation 
des deux pays, Sophie Binet, 
nouvelle secrétaire générale de la 
CGT, sera à Lausanne ce vendre-
di 22 septembre. Elle donnera 
une conférence publique, intro-
duite par Pierre-Yves Maillard, 
président de l’Union syndicale 
suisse, à la Maison du peuple, 
18h30, salle de l’Eldorado.

Primes d’assu-
rance maladie

Le Parlement a approuvé le 
contre-projet à l’initiative pour 
l’allègement des primes. Pour 
l’Union syndicale suisse, ce 
contre-projet ne va pas assez 
loin. Par conséquent, elle recom-
mande aux électeurs de voter 
pour l’initiative et non pour le 
contre-projet. L’initiative de-
mande que les primes d’assu-
rance maladie ne dépassent pas 
10 % du budget d’une famille.

Vaud et salaire 
minimum

Le comité unitaire pour un salaire 
minimum vaudois de 23 francs a 
récolté près de 40 000 signa-
tures pour ses deux initiatives, 
soit plus de 19 000 pour chaque 
texte (il en fallait au moins au 
moins 12 000). En Suisse, cinq 
cantons ont déjà franchi le pas: 
Neuchâtel en 2017 (20 francs), 
Jura en 2018 (20), Genève en 
2020 (23 puis 24), Tessin en 
2021 (entre 18,75 et 19,25) et 
Bâle-Ville en 2021 (21). Des pro-
jets sont en cours dans les can-
tons du Valais et de Fribourg ain-
si que dans les villes de Zurich et 
de Winterthour.

Nouvelle 
offre
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Après le déraillement du 10  août 
dans le tunnel de base du Saint-Go -
thard (TBG), le personnel ferro -
viaire a beaucoup contribué, par sa 
�exibilité et son engagement sans 
faille, à réduire les répercussions 
négatives pour les voyageurs et les 
chargeurs. Grâce à un concept 
d’exploitation adapté, les collègues 
doivent pouvoir cependant retrou -
ver bientôt la possibilité d’organi -
ser leur vie privée. Le SEV attend 
de la part des entreprises ferro -
viaires qu’elles respectent à nou -
veau les règles établies pour la pla -
ni�cation des tableaux de service.

Pendant l’interdiction totale de circu-
ler dans le TBG après l’accident, les 
trains ont été déviés sur l’axe Lötsch-
berg–Simplon et sur la ligne de faîte 
du Saint-Gothard. Cette dernière ne 
disposant pas des profils nécessaires, 
les trains à deux étages ne peuvent 
pas y circuler ni d’ailleurs les trains 
marchandises avec une hauteur aux 
angles de quatre mètres, et sa forte 
pente exige un poids de train réduit 
et/ou une locomotive supplémentaire. 
La ligne de faîte a garanti la connexion 
ferroviaire entre la Suisse allemande 

et le Tessin jusqu’à la réouverture de 
la galerie est du TBG le 23 août der-
nier. Espérerons que CFF et politique 
aient reconnu l’importance de cette 
liaison. 

En trafic marchandises, CFF Car-
go National et International sont pas-
sés par la montagne alors que les 
autres compagnies ont été presque 
complètement déviées vers le Lötsch-
berg. C’était le cas de BLS Cargo, dont 
le personnel à Bellinzone avait tempo-
rairement peu de travail. Idem pour 
l’équipe de manœuvre de Chiasso. Par 
contre, la planification de sillons et 
d’horaires dans l’Infrastructure ont 
eu énormément à faire, de même que 
le personnel de planification et de ré-
partition des effectifs. Ne parlons pas 
des nombreuses modifications à court 
terme pour le personnel des locs, des 
trains, de la manœuvre et du net-
toyage des voitures, etc. Les trains 
marchandises ont dû se contenter, 
jusqu’à fin août au moins, de sillons 
qui leur étaient parfois livrés seule-
ment pour le lendemain. 

Personnel des travaux aux limites

Le personnel des travaux des CFF 
a été mis sous pression pour rendre le 
TBG à nouveau praticable si possible 
rapidement. Travailler dans le tunnel 
par 40 degrés représente une grande 

charge physique. Malgré le travail sur 
deux tours la récupération du wagon 
qui a déraillé devrait durer jusqu’à fin 
septembre et la galerie ouest pourrait 
ne rouvrir qu’au début 2024. Sur les 
deux sites de Biasca et Erstfeld, les 
autres chantiers ainsi que l’entretien 
ordinaire du tunnel ont été mis de côté 
et le personnel a changé d’engage-
ment à court terme. Et parce que des 
entreprises tierces ont également été 
engagées dans le TBG, il manque du 
personnel pour d’autres chantiers. 
Grâce au grand engagement des suc-
cursales des CFF jusqu’ici, il n’a pas 
été nécessaire d’annuler des chantiers 
importants. 

Tra�c voyageurs

À cause du trajet qui dure une 
heure de plus par la ligne de faîte, les 
agents de train ont eu des tours de 
service très longs, souvent de plus de 
dix heures. Beaucoup de pauses 
étaient tellement courtes qu’elles ne 
suffisaient pas pour prendre un repas. 
Le président de la section ZPV Ticino 
a demandé le 20 août à la planification 
d’établir rapidement des tableaux de 
service stables avec des tours équili-
brés et des pauses suffisamment lon-
gues. Entretemps, les assistants 
clientèle tessinois ne travaillent sou-
vent plus que jusqu’à Bellinzone et re-

mettent là les trains à leurs collègues 
suisses alémaniques. Les tours restent 
très longs et les changements de der-
nière minute fréquents. 

La section LPV Ticino a également 
écrit une lettre aux responsables le 
23 août pour demander de respecter à 
nouveau les délais d’annonce pour les 
changements de tours et d’élaborer 
rapidement avec la commission des 
consignes des tableaux de service ne 
prévoyant plus de tours très longs. Ces 
derniers se sont faits certes rares 
grâce au changement de mécanicien 
de locs à Goldau ou Bellinzone, toute-
fois les changements à court terme 
étaient encore monnaie courante au 
moment du bouclement de ce journal, 
et bien souvent ils n’ont pas été com-
muniqués correctement au personnel. 

Personnel des locs Cargo

Comme les trains de marchandises 
doivent souvent attendre longtemps 
devant le GBT à voie unique (appa-
remment moins depuis un change-
ment d’horaire), le personnel des loco-
motives a de nombreuses fins ou prises 
de service tardives, qui ne sont sou-
vent connues qu’à très court terme. 
Vu les instabilités dans l’exploitation, 
CFF Cargo prévoit de nouveau des 
changements de mécaniciens de locs à 
Goldau, après que le dépôt a été fermé 

à cet endroit l’année passée contre la 
volonté du personnel et du SEV. Nous 
avons des mécaniciens de locs qui font 
des trajets de service de Bâle ou RBL 
jusqu’à Goldau et vice-versa, ce qui 
n’est pas viable sur la durée. La direc-
tion reviendra-t-elle sur cette décision 
erronée ?

Intervention auprès de CFF HR

Vu les nombreux témoignages re-
çus, le SEV a écrit le 25 août dernier 
une lettre au responsable CFF HR 
Markus Jordi, disant qu’avec le 
concept d’exploitation entretemps 
établi, les exceptions dans la loi sur la 
durée du travail autorisées en cas de 
perturbations ou pour les cas de force 
majeure ne devaient plus être appli-
quées. Selon le SEV, les CFF doivent à 
nouveau respecter les règles exis-
tantes concernant l’audition des collè-
gues ou leurs représentants au sujet 
des modifications des tableaux de ser-
vice ou pour les changements de début 
ou de fin de service à court terme.

Toutes les catégories de personnel 
des entreprises ferroviaires concer-
nées ont fortement ressenti cette si-
tuation exceptionnelle et restent sous 
pression. Le personnel a fourni un ef-
fort hors du commun et mérite pour 
cela des remerciements et de la recon-
naissance.

ACCIDENT DU SAINT-GOTHARD

Règles de planif’ 
des services à 

respecter
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Travailler dans un tunnel par 40 degrés est un effort physique important. 

+
Le Conseil fédéral propose au parle-
ment d’indemniser les CFF pour les 
pertes de 1,15 milliard de francs subies 
durant le Covid dans le trafic grandes 
lignes de 2020 à 2022 - comme le de-
mandait le SEV. Les CFF ont assuré à 
perte le trafic grandes lignes dans l’inté-
rêt du pays. Les CFF gèrent le trafic 
grandes lignes à leur propre compte, 
alors que le trafic régional est géré sur 
commande des cantons et de la Confé-
dération.

-
Après les primes, les loyers et les den-
rées alimentaires, les prix de l’électricité 
devraient également augmenter forte-
ment. Ce « coup de massue » pourrait 
être évité, selon l’USS: « les groupes 
énergétiques réalisent des milliards de 
bénéfices et la facture d’électricité des 
petits consommateurs devrait continuer 
à augmenter ? Les mesures extraordi-
naires pour garantir la sécurité d’approvi-
sionnement ne doivent pas être répercu-
tées sur les ménages ! »exige l’USS.

La Confédération propose au parlement d’indemniser le miliard de perte CFF durant le Covid.

CHRISTINA JÄGGI répond

La pression monte

? I l y a un an, le personnel des TPG 
faisait la grève et, par la suite, i l 
a été mis sous pression par la 
direction. Est-ce que le travail 

syndical comporte des risques  ?

« La liberté des syndicats implique un 
certain inconfort. Les syndicats ne se 
sentent à l’aise que lorsqu’ils subissent la 
pression des dictatures de droite ou de 
gauche », disait l’ancien président fédé-
ral d’Allemagne Richard von Weizsäc-
ker. En Suisse, le travail syndical peut 
déranger mais la plupart du temps il ne 
comporte aucun risque. Toutefois, il y a 
des exceptions comme le montre la grève 
aux TPG en 2022 : les collègues qui ont 
fait la grève ont reçu de la direction une 
lettre d’avertissement qui sanctionnait 
l’organisation de la grève et sa prolonga-
tion. Le SEV s’engage par tous les 
moyens pour protéger ses membres 
contre de tels agissements. En Suisse la 
liberté syndicale est ancrée dans les 
droits fondamentaux. 

Si l’on regarde au-delà de nos frontières, 
on remarque que les droits des travail-
leuses et travailleurs sont de plus en plus 
remis en question. Il y a toujours plus de 
violence envers les membres des syndi-
cats. Des employés sont poursuivis en 
justice à cause de leur participation à des 
grèves. En France, de nombreuses 
grèves ont subi les assauts des policiers, 
et des syndicalistes ont été traînés de-
vant les tribunaux à la suite d’actions de 
lutte. 
De telles tentatives d’intimidation et de 
pression exercées sur le droit de grève et 
de manifester, ainsi que sur le droit à la 
liberté d’expression doivent être 
condamnées catégoriquement. Les 
droits syndicaux font partie des droits 
humains. Nous devons lutter sans re-
lâche pour défendre ces droits, et nous 
devons faire preuve de solidarité – éga-
lement au-delà des frontières.

Christina Jäggi est secrétaire de l’organisation 
au SEV et responsable du dossier International. 
Une question ? Écris-nous à journal@sev-online
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NOTRE CLIMAT

VOTRE VOIX
LES VERT-E-SM

AINTENANT, PL
US QUE JAMAIS

ÉLECTIONS CLIM
AT LE 22 OCTOB

RE

LesVertsSuisses

verts.ch/elections-federales-2023

Le SEV soutient
les candidats suivants :

« Travailleuse, syndicaliste et femme de terrain – je 
suis ta porte-voix idéale pour Berne. Donne ta voix 
pour une personne honnête et défenseuse de tes in-
térêts. PS, pour une Suisse épanouie et équitable. »
 
 Hanny Weissmüller, Haute-Nendaz,
 pilote de locomotives CFF et présidente du
 syndicat du personnel des locomotives SEV-LPV

« Engagé depuis 43 ans au sein du SEV, j’ai participé à 
la vie syndicale comme militant et comme membre de 
comité. Je suis vice-président de l’Union syndicale va-
laisanne depuis plus de 20 ans. Je vais mettre en avant 
durant cette campagne le service public et l’égalité. »

 Christian Roduit, Leytron,
 Député au Grand Conseil, vice-président de l’USV

Grégoire Kubski,
député PS au
Grand Conseil,
candidat au Conseil 
national (Liste 2)
et employé du SEM

Alizée Rey,
Villars-sur-Glâne
Députée au
Grand Conseil,
Conseillère communale,
Juriste à l‘Office
fédéral des
assurances sociales

« En tant que fille de cheminot et mère d’un mécani-
cien de locomotive, les transports publics me tiennent 
à cœur. C‘est pourquoi je m’engage pour la promotion 
d’une bonne offre de mobilité ainsi que pour des condi-
tions de travail correctes et des salaires équitables. » 
 
 Ursula Schneider Schüttel, Morat,
 candidate au Conseil national (sortante)

PUBLICITÉ

Markus Fischer
markus.fischer@sev-online.ch

Dans la sous-association VPT, le nombre des 
membres actifs est en hausse ces dernières 
années. En revanche, celui des retraités est 
en baisse. Cela s’explique principalement 
par le fait que de plus en plus de membres 
sortent du SEV au moment de la retraite. Que 
faire pour les inciter à y rester ? Tel était le 
thème principal de l’assemblée des retraités 
VPT, qui s’est tenue le 11 septembre à Berne.

Les participants à l’assemblée ont de la peine à 
comprendre les nombreux départs qui sur-
viennent au moment de la retraite. « Juste se de-
mander ce que le syndicat peut désormais m’ap-
porter, c’est faire preuve d’égoïsme », a déclaré 
un collègue. « Les retraités et les actifs doivent se 
montrer solidaires », a estimé un autre. Et de 
rappeler que le SEV s’est engagé contre la sup-
pression, pour les retraités, des facilités de 
voyage pour le personnel (FVP) et qu’il s’est bat-
tu, au côté de l’USS, notamment contre la péjo-
ration des rentes AVS et de la caisse de pensions, 
et en faveur d’une 13e rente AVS. Il importe donc 
de soutenir aussi cet effort important sur le plan 
politique par le biais des cotisations au SEV, par 
ailleurs réduites de 50 % pour les retraités. Mi-
chel Stoll, ancien président du VPT TL, a racon-

té comment Johan Pain, son successeur, est in-
tervenu avec succès au début de 2021 au 
parlement de la ville de Lausanne. « Il vaut tou-
jours la peine de se battre », a déclaré Michel.

Les avantages personnels à rester membres 
du SEV ont été énumérés : protection du droit 
professionnel et conseils en cas de problèmes 
avec les assurances sociales (compris dans la co-
tisation), protection du droit privé (pour 88,80 
CHF par année ). Les membres sont informés en 
permanence sur les sujets dignes d’intérêt, 
peuvent suivre gratuitement les cours du SEV et 
de Movendo, et acheter chaque année pour 
600 francs de chèques Reka avec 10 % de rabais. 
Sans compter divers autres rabais (cf. sev-on-
line.ch/avantages) et l’accès à toutes les assem-
blées et excursions, où l’on peut tisser d’anciens 
et de nouveaux liens d’amitié.

Beaucoup de membres n’ont pas du tout 
conscience de tout cela, ont déclaré des collègues 
chargé des retraités au sein des sections CJ (Jura) 
et TransN (Neuchâtel). Raison pour laquelle il 
vaudrait la peine de montrer aux futurs retraités, 
dans un entretien personnel et si possible avant 
l’heure de la retraite, toute l’importance de ces 
avantages. Gilbert D’Alessandro, président cen-
tral du VPT, espère que les sections pourront 
procéder au plus grand nombre possible de tels 
contacts, même si la nouvelle loi sur la protection 
des données ne rend pas les choses plus faciles et 

n’aide pas à savoir qui part à la retraite. Danièle 
Dachauer, qui vient d’être élue au comité de la 
branche, a attiré l’attention sur le fait que les sec-
tions ont besoin de ce soutien pour leur gestion 
des retraités. Stefanie Fürst, nouvelle respon-
sable du recrutement et secrétaire de la Jeunesse 
SEV, a remercié d’avance tout le monde pour les 
conseils, critiques et échanges mutuels indispen-
sables à son travail.

Matthias Hartwich, président du SEV, et Si-
mon Burgunder, nouveau coordinateur de la po-
litique des transports, ont appelé à signer la pé-

tition contre les coupes projetées par la 
Confédération dans le TRV (voir p. 2). Et en oc-
tobre, il s’agira d’élire des parlementaires sus-
ceptibles de défendre réellement les intérêts des 
retraité(e)s et des employé(e)s des transports.
Le comité de la branche a formulé la demande 
que la journée des retraité(e)s se déroule à l’ave-
nir seulement tous les deux ans, en alternance 
avec les assemblées VPT et avec le même budget 
que jusqu’ici, sous la forme d’une excursion ou 
d’une réunion à caractère festif, comme en 2022. 
Cette demande a été acceptée à l’unanimité.

JOURNÉE DES RETRAITÉS VPT

Pourquoi rester 
au SEV 

après la retraite ?
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oui clair pour faire de la journée des retraités VPT une excursion ou une réunion à caractère festif. 

Merci Marc-Henri! Welcome back Danièle au CC VPT !
Le départ de Marc-Henri Brélaz a été salué par 
une standing ovation. Il avait été élu au comité 
de la branche en 2009. Il avait présidé aupara-
vant la section SEV-TPG et son groupe des re-
traités. Gilbert D’Alessandro lui a adressé ses 
plus vifs remerciements, notamment pour son 
engagement lors des grèves des TPG. Danièle 
Dachauer a été élue à sa succession. Jusqu’à sa 
retraite, elle a travaillé aux chemins de fer 
Morges–Bière–Cossonay, s’est beaucoup enga-
gée à la commission femmes SEV et a été p. ex. 
vice-présidente du comité central du VPT. 
Vincent Brodard, resp. de la branche au SEV, qui 
prend sa retraite, a également été acclamé.
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Marc-Henri Brélaz, Danièle Dachauer et Éric 
Russi, qui reste actif au sein du comité branche.
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MANIF’ DU 16 SEPTEMBRE

20�000 manifestant-e-s à Berne

USS�/�Michael Spahr
michael.spahr@sev-online.ch

Près de 20 000 personnes sont de -
scendues dans la rue le 16 septem-
bre à Berne pour réclamer une 
hausse des salaires et des rentes. 
Les revenus réels des travailleuses 
et travailleurs de Suisse ont baissé 
en 2023 pour la troisième année 
d’a�lée. 

Le coût de la vie devient di�cile à sup-
porter. S’y ajoutent des augmentati-
ons prévues ou déjà annoncées sur les 
loyers, les primes d’assurance-mal-
adie ou l’électricité. Il faut donc que les 
revenus progressent aussi.

La manifestation a donné le dé-
part des mobilisation syndicales de 
l’automne. Une perte réelle de valeur 
des salaires doit être évitée à tout 
prix. Le président du SEV Matthias 

Hartwich a souligné dans son di-
scours à la Schützenmatte : « Ceux 
qui, au Palais fédéral, sont contre les 
travailleurs et les retraités de ce pays, 
aiment à prétendre que des salaires 
plus élevés et une 13e rente AVS pous-
sent le renchérissement vers le haut ! 
Ce n’est pas vrai ! Ne les croyez pas ! 
C’est le contraire qui est vrai ! C’est le 
renchérissement qui ronge nos salai-
res et nos rentes » !

Le président de l’USS, Pierre-Yves 
Maillard, a questionné sur la place 
fédérale : « Si la compensation du ren-
chérissement ne peut pas être garan-
tie maintenant, quand le sera-t-elle ? 
Le chômage est au plus bas, les pro�ts 
et dividendes sont au plus haut. Dans 
une telle situation, les salaires doi-
vent s’adapter au niveau des prix. Il 
est temps que les salaires augmen-
tent ! » 

L’in�ation et les augmentations 

des loyers et des primes feront perdre 
aux retraité-e-s l’équivalent d’une 
rente mensuelle complète d’ici �n 
2024. La 13e rente AVS peut compen-
ser cette perte et arrive donc juste au 
bon moment. Vincent Leggiero, pré-
sident de la section SEV-VPT TPG, a 
souligné dans son discours sur la Pla-
ce fédérale qu’il n’est pas seulement 
important de revendiquer la 13e rente 
AVS, mais qu’il faut aussi faire passer 
dans les urnes l’année prochaine la 
réforme ratée de la caisse de pension, 
la LPP 21.

Manif’ online

Curieux d’en savoir 
plus sur la manif ? 
Scanne le code QR ou 
visite notre site 
sev-online.ch
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Vincent Leggiero, président de 
la VPT-TPG, sur la Pl. fédérale.
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Le président du SEV Matthias 
Hartwich à la Schützenmatte.
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Une large alliance de syndicats, d’associations de locataires et de partis de gauche s’est mobilisée et les gens sont venus en nombre.
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Les membres SEV récoltent des signatures pour la pétition RPV.
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De nombreux membres SEV ont participé à la manifestation où le tronçon SEV était bien visible.

Le SEV fait du bruit et exige des salaires et des rentes plus élevés.
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Chantal Fischer.   Une quarantaine de 
membres sont réunis à l’hôtel Bern le 5 sep-
tembre, dans la bonne humeur : le comité cen-
tral BLS a invité à sa séance d’automne. Les 
participants mènent des discussions engagées 
et participent activement à l’échange qui dure 
toute la journée. Le thème principal de cette 
journée est celui des négociations salariales à 
venir, qui s’annoncent difficiles. Les membres 
s’inquiètent de la hausse continue du coût de 
la vie et de la perte de pouvoir d’achat déjà 
existante. Dans ce contexte, les personnes 
présentes élaborent une revendication sala-
riale à l’attention du BLS. Michael Buletti : 

« Le maintien du pouvoir d’achat est le thème 
dominant. Il ne faut pas oublier qu’en plus du 
renchérissement, d’autres facteurs, comme 
l’augmentation constante des primes d’assu-
rance maladie, pèsent sur le budget des em-
ployés du BLS. « Avec diverses photos à l’ap-
pui, la secrétaire syndicale Katrin Leuenberger 
et le secrétaire syndical Michael Buletti re-
viennent sur les onze actions « SEV bi de Lüt » 
(Le SEV près de sa base), comme le 7 sep-
tembre à Givisiez (photo), menées avec succès 
au cours des derniers mois. Le recrutement 
des membres est en bonne voie, les chiffres 
sont actuellement meilleurs qu’il y a un an.

COMITÉ CENTRAL BLS

La perte du pouvoir 
d’achat est réelle

 

Le Syndicat du personnel des transports SEV est le plus grand syndicat de la bran-
che des transports publics. Le SEV recherche de suite ou pour une date à convenir 
un ou une  

collaborateur / collaboratrice au service des membres
et formateur professionnel ou formatrice professionnelle
à 100%
Cette fonction captivante et multiple comprend les activités suivantes :

Service des membres
• Traitement des demandes des membres
• Traitement des démissions des membres
• Tenue à jour de la banque de données des membres

Formation professionnelle
• Encadrement et accompagnement des apprenants login

Autres tâches
• Centrale téléphonique: répondre au téléphone et occuper la réception un jour par 

semaine
• Assistance de la responsable des femmes du SEV: soutien administratif et co-

ordination

Pour ce poste très diversifié nous exigeons une formation commerciale de base 
ainsi qu’une spécialisation dans la formation professionnelle avec quelques années 
d’expérience. 

Vous êtes de langue maternelle allemande avec de très bonnes connaissances du 
français, des connaissances en italien sont un atout. Vous êtes dynamique, avez 
le contact facile, la capacité d’organiser votre travail de manière indépendante, et 
faites preuve de précision dans vos tâches. De plus vous savez travailler en équipe, 
êtes en mesure de supporter de grandes charges, de garder le contrôle dans les 
situations de stress et de gérer les questions complexes. 

Nous vous offrons une activité variée dans un environnement professionnel stimu-
lant avec un climat de travail agréable et des conditions d’engagement modernes. 

Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements auprès d’Angela Meili, cheffe 
du personnel (tél. 031 357 57 22).
Angela Meili prend volontiers acte de votre candidature complète adressée par 
courrier électronique. E-mail: angela.meili@sev-online.ch.

Vous trouverez des informations sur le SEV en consultant notre site internet: 
www.sev-online.ch 

PUBLICITÉ

TPF-BLS

Unis sur le terrain

Le 7 septembre a eu lieu une première action de terrain commune et bilingue entre collègues 
du BLS et des TPF aux ateliers de Givisiez (Fribourg). La question du pouvoir d’achat est reve-
nue souvent dans les conversations et la pétition contre les coupes dans le transport régional 
de personnes a été largement signée. Les sections SEV-BLS et SEV-TPF, accompagnées de 
leurs secrétaires syndicaux respectifs, étaient derrière la machine à Hot Dog !
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Jean-Michel Pantet.   Le jeudi 24 août, Le 
groupement des Retraité-es TN et Veuves de 
Neuchâtel organisait sa traditionnelle sortie, 
22 membres et amis se sont inscrits pour le 
départ en car qui avait comme but une croisiè-
re avec repas à bord. Nous avions bénéficié 
d’une journée ensoleillée.
Nous saluons la présence, comme invité, du 
président/ad. Intérim/ de la section des actifs 
Giorgio Calabrese, le secrétaire Mike Gerber 
et le caissier Pierre-André Gerber.
La première « escale » de notre voyage fût un 
arrêt à Wangen à l’hôtel Al Pontet pour un café 
croissants de bienvenue et apprécié par tout le 
monde.

Nous continuons en direction de Flüelen avec 
une bonne humeur dans notre véhicule de 
transport pour la journée. Depuis Flüelen, 
nous avons pris le bateau à vapeur et avons 
navigué sur le Lac des quatre Cantons (SGV). 
Et dans une bonne ambiance nous avons dé-
gusté un bon repas sur le bateau.
Depuis le port de Lucerne nous prenons le che-
min du retour, avec un dernier arrêt au restau-
rant La Péniche à Bienne pour un verre d’ami-
tié. Nous reprenons la route pour Neuchâtel. 
Fin de notre sortie à 18 h. Le responsable de la 
journée, Jean-Michel Pantet, remercie les 
membres Pensionné-e-s syndiqués et Veuves 
& Cagnotte de leur participation.

GROUPEMENT 
PENSIONNÉS TN ET VEUVES 

& CAGNOT TE

Croisière Lac 
des 4 cantons

LD
D
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SEV / Sous-fé-
dérations

25. 9. 
PV SEV et regroupement 

des retraité-e-s
Manifestation du 75e anniversaire de 
l’AVS. L’heure des seniors. Nous exi-
geons une bonne prévoyance vieillesse 
avec une 13e rente AVS. L’objectif d’une 
AVS garantissant le minimum vital, 
formulé dans la Constitution fédérale 
(art. 112), est encore loin d’être atteint. 
Avec la 13e rente AVS, cet objectif se 
rapproche - Non au démantèlement de 
la LPP ! Manifestation avec notamment 
Barbara Gysi, Pierre-Yves Maillard, 
Hans Stöckli, Vania Alleva et Vasco 
Pedrina. Plus d’infos en p. 4 
15 h à 16 h 15, Waisenhausplatz, Berne.

11. 10. 
SEV

Journée Cargo pour le personnel des 
locs. Thèmes : « DAC – attelage auto-
matique numérique », avec Philipp Thal-
mann, chef de programme Automation 
CFF Cargo et Aldo Smania, chef de 
projet DAK CFF Cargo. 
ATO - Automatic Train Operation (ex-
ploitation automatique des trains) avec 
Marco Hörtenhuber-Stuhl, syndicaliste 
Vida Autriche et mécanicien ÖBB. 
TDD - Train Driver Directive (directive 
sur les mécaniciens de locomotive) 
avec Hervé Pineaud, syndicaliste CGT 
France et mécanicien SNCF. 
Chaque membre peut volontiers 
prendre avec lui un non-membre afin 
de lui faire connaître nos activités. 
Attention : Cette journée ne 
concerne pas les collègues de CFF 
Cargo. Infos : sev-online.ch/fr/aktuell/
journee-trafic-marchandises/

9 h 30-16 h 30, Secrétariat central SEV, 
Steinerstrasse 35, Berne, Salle du 
comité

Sections
7. 11. 

AS Ouest
Assemblée générale d’automne  
18 h15, à Lausanne, Espace Dickens, 

Avenue Charles Dickens, à côté du 
secrétariat régional SEV. Invité : René 
Zürcher, secrétaire syndical SEV. Un 
repas sera offert après l’assemblée 
générale au restaurant l’Europe, sous 
la gare de Lausanne. Inscription néces-
saire pour le repas jusqu’au 3 novembre 
par mail ouest@as-online.ch.

11. 11. 
Sections TPCV et TRN-rail

Assemblée romande VPT-Bus 2023  
9 h à la Maison du peuple, La Chaux-de-
Fonds. Nous vous y attendons en 
nombres ! Attention : les inscriptions 
passent par vos présidents de section.

21. 11. 
ZPV Bienne

Assemblée régionale Ouest. 
Elle aura lieu au Restaurant Gare de 
Brügg, Bahnhofstrasse 3, à Brügg 
Café et croissant dès 9 h.

Retraité-e-s
22. 9. 

PV Biel/Bienne
Assemblée des membres. Notre 
vice-président Pierre von Ballmoos 
nous informera sur le thème « archiver 
les photos faites avec le téléphone 
mobile » et il nous donnera quelques 
tuyaux. Aujourd’hui, également pour 
notre génération, c’est presque une 
obligation d’être en possession d’un 
téléphone portable et la pratique n’est 
pas toujours simple.

Pour le 31 décembre, plusieurs 
membres du comité ont démissionné. 
Nous recherchons des successeurs 
pour les visites des malades, les traduc-
tions « d/f » et la tenue du site internet 
« informations/photos ». Les membres 
intéressés sont les bienvenus.  
Vous serez également informé sur la 
randonnée qui aura lieu le jeudi 12 oc-
tobre 2023 et sur le voyage de la sec-
tion 2024. Nous serions heureux de 
pouvoir saluer un grand nombre de 
membres avec leur partenaire.

26. 9. 
PV Genève

Café des dames. Nous vous atten-
dons, vous nos dames seules parce que 

votre compagnon n’est plus des nôtres 
ou parce que vous avez échappé au 
mariage.

Ce sera à 14 h 30 à la cafétéria de l’Uni-
versité ouvrière de Genève, place des 
Grottes 3. Il y aura vos boissons préfé-
rées et de petites gourmandises à 
grignoter. Des membres du comité 
seront à votre disposition pour ré-
pondre à vos questions. Il n’y a pas 
d’ordre du jour, seulement un moment 
qui vous appartient. Votre comité se 
réjouit de vous retrouver.

3. 10. 
PV Neuchâtel

Assemblée générale à l’Hôtel des 
Communes, Les Geneveys-sur-Cof-
frane. Dès 11h45 : apéritif pour ceux qui 
le désirent. 12h15 : repas (Escalope de 
dinde, crème brulée) à CH 28 
14 h 30 : assemblée. Ordre du jour sta-
tutaire. Inscriptions pour le repas 
jusqu’au 29 septembre au 032 846 10 
30 ou marcel.bochud@bluewin.ch

9. 10. 
PV Genève

Réunion de section au CAD. Atten-
tion, la date a changé ! Le lieu aussi : 
sortons de notre sous-sol habituel et 
retrouvons-nous à la campagne pour 
une réunion de section dans un cadre 
nouveau et très sympathique : le CAD 
au Grand-Lancy, route de la Cha-
pelle 22. C’est à quelques minutes à 
pied de la gare de Lancy-Bachet par le 
Léman Express ou par le tram 12 ou 18. 
Vous avez aussi le bus 43 direction 
Bellins qui vous dépose à l’arrêt « Pré-
ventorium », devant le CAD.

Nous nous réjouissons de vous retrou-
ver lundi 9 octobre à 14 h 45 pour une 
rencontre qui se veut un moment 
d’amitié et de camaraderie, même s’il y 
aura une petite partie officielle pour 
parler de la cotisation. Le verre ou le 
café de l’amitié auront une large place 
dans cette réunion au vert.

12. 10. 
PV Biel/Bienne

Randonnée d’automne dans la région 
Oeschberg - Ersigen et Burgdorf. 
Rendez-vous gare de Bienne à 8 h 10 
voie 6. À 8 h 22 de la voie 6 nous partons 
en direction de Berne jusqu’à Oesch-
berg. Après une courte visite de l’école 
pour jardiniers nous marcherons envi-
ron 1 h 1/2 sur des chemins sans trop de 
montées et de descentes à travers des 
champs et des beaux villages comme 
Niederösch, Oberösch, Rudswil jusqu’à 
Ersigen. Là, le Rest. « KREUZ » nous 
attend et vous offrira des menus pour 
environ Frs.18.-. 
Ensuite, nous prenons l’auto postale 
jusqu’à Kirchberg « Badi ». et nous 
marcherons pendant environ 1 h 1/4 sur 
les rives de la rivière Emme, en passant 
par des bois et la banlieue de Burgdorf, 
jusqu’à la gare de Burgdorf. Le retour 
pourra se faire par Berne ou Soleure.  
Annoncez-vous jusqu’au mardi 10 oc-
tobre Tel. 032 373 16 73 / 079 256 15 
63 (absent du 2 au 7 octobre).

19. 10. 
PV Vaud

Course annuelle. En train, avec la 
découverte des rames à géométrie 
variable du MOB, entre Montreux et 
Spiez. Rendez-vous en gare de Mon-
treux, sur le quai 2, entre 9 h 15 et 
9 h 30. Départ du train panoramique de 
Montreux, à 9 h 35. Un apéritif vous 
sera servi dans le train avant l’arrivée à 
Spiez. Au buffet de la gare de Spiez 
nous dégusterons le repas et visiterons 
un musée du jouet.  
Le retour à Lausanne se fera via le 
tunnel du Lötschberg et Viège. Coût 
du voyage : 75.- CHF par personne, y c. 
la réservation pour le MOB, l’apéritif, le 
repas et la visite du musée. Chacun est 
responsable de l’achat de son titre de 
transport. Le mieux serait de se munir 
d’une carte journalière. 
IMPORTANT ! Les inscriptions sont 
indispensables afin de réserver les 
places pour le trajet avec le MOB. 

N’attendez pas la dernière minute pour 
vous inscrire. Délai d’inscriptions et 
infos jusqu’au : lundi 2 octobre, auprès 
de Dominique Tissières, tél 079 176 77 
16 ou domi.tissieres@bluewin.ch

26. 10. 
PV Fribourg

Excursion Sortie à Fribourg, en Basse-
Ville, pour la visite de l’Espace 1606, le 
26 octobre à 10 h 30. Rdv à l’accueil de 
l’Espace 1606 au plus tard à 10 h 15.

Durée de la visite : env. 1 h, puis repas 
au restaurant « Tirlibaum » (menu du 
jour à environ 20 francs).

L’Espace 1606 c’est une maquette de 
plus de 50 m2, qui reproduit à partir 
d’une gravure de 1606 la topographie 
et l’architecture de la ville de Fribourg 
et c’est aussi six personnages qui vous 
racontent leur quotidien en 1606 sur 
un écran géant de près de 60 m2. 
La visite commence par un film en 
français, sous-titré en allemand. L’Es-
pace 1606 est accessible sans pro-
blème pour les personnes à mobilité 
réduite (ascenseur). Attention, le 
nombre de participants est limité à 40. 
Vos possibilités de voyage: au départ 
de Payerne à 9 h 16, de Romont à 9 h 38, 
de Bulle à 9 h 20. Puis, depuis la gare 
routière de Fribourg, bus No 4 direction 
Auge au quai No 12, jusqu’à l’arrêt « Kar-
rweg ». L’Espace 1606 se trouve dans le 
bâtiment du Werkhof, en face de la 
prison centrale.L’entrée à l’Espace 
1606, le repas et les boissons sont à la 
charge des participants.  
Inscriptions jusqu’au 18 octobre chez : 
Roland Julmy par mail (rjulmy@bluewin.
ch) ou tél au 079 502 7211 (sms ou 
Whatsapp).

6. 12. 
PV Jura

Erratum St-Nicolas. ATTENTION À LA 
DATE La fête de Saint-Nicolas aura lieu 
le mercredi 6 décembre et non le jeudi 
7 décembre comme annoncé dans le 
programme annuel.

Agenda  11 / 23

Bochud Jeanne ; 1922 ; veuve de 
Roger, Concise, PV Neuchâtel.
Cavin Michel ; 1957 ; Chauffeur, 
chauffeur, Pully, VPT TL. 
Crisante Giorgio ; 1939 ; Genève, 
VPT TPG Retraité(e)s.
Gerber Olivier; 1968 ; chef assis-
tant·e clientèle, Münchenbuchsee, 
ZPV Biel-Bienne.
Müller Jeannette ; 1930 ; veuve de 
Rodolphe, La Chaux-de-Fonds, PV 
Neuchâtel.

En raison de la nouvelle loi sur la 
protection des données, les noms 
de personnes décédées ne seront 
plus publiés automatiquement. 
Si vous souhaitez que le nom d’un 
parent décédé soit publié, mais qu’il 
ne l’a pas été jusqu’à présent, en-
voyez un e-mail à : 
journal@sev-online.ch

DÉCÈS

VPT L AC LÉMAN - HOMMAGE

Adieu Patrick
Le Comité VPT Lac Léman.   C’est 
avec une très grande tristesse que 
nous avons appris le décès de notre 
collègue Patrick Clot. Patrick n’avait 
pas encore atteint l’âge de la retraite 
car, comme nous le savions, il lui 
restait encore une saison, celle au 
bout de laquelle nous sommes en 
train d’arriver. Monument de la CGN 
pendant plus de trente ans, ainsi que 
du syndicalisme des lacs suisses, il a 
été président de notre section pen-
dant une bonne dizaine d’années, 
membre du comité central de la VPT 
pendant plus de 20 ans, et président 
de l’assemblée des délégués VPT 
ainsi que de la branche Navigation à 
plusieurs reprises également.

Figure emblématique de par son 
histoire syndicale, il serait injuste 
de le réduire à ces faits d’arme uni-
quement. Patrick était mécanicien 

à bord de nos bateaux, un mécano à 
l’ancienne, « le plombier » si on de-
mandait qui c’est. Un fort caractère, 
la langue bien pendue, et bien nour-
rie également, bien qu’on ne l’ait 
jamais vu grignoter. Amateur des 
plaisirs de la table, spécialiste de la 
mayonnaise aux échalotes, Patrick 
nous a toutes et tous fait rire d’une 
manière ou d’une autre, une fois ou 
l’autre. La moustache fringante et 
armé de son éternel cure-dent, 
mentholé le dimanche évidemment, 
le pin’s SEV bien en évidence sur son 
fier poitrail, il avait une manière 
inimitable, bien que maintes fois 
imitée, de se frayer un passage à 
travers la cohue des passagers, 
s’cuzeeey, et de demander les bil-
lets, s’il-vous-plaît.

Patrick aura fait partie de notre 
grande famille CGN jusqu’au bout, 

et c’est un personnage que nous ne 
sommes pas près d’oublier. Merci à 
lui pour tout le temps et l’énergie 
qu’il aura offert à la défense de nos 
droits, et merci de nous avoir fait 
rire, de nous avoir transmis son 
amour des bateaux et de la camara-
derie. Toutes nos pensées accom-
pagnent sa famille et ses proches.

Le Groupement des Retraités de la 
CGN.   Cher Patrick, et bien voilà, tu 
es parti sur l’autre rive après avoir 
lutté contre vent et marée de toutes 
les affres de la maladie qui t’a rattra-
pé trop vite !

A la CGN, tu opérais comme na-
vigant en été et au chantier pendant 
la basse saison. Partout, tu trans-
mettais ta bonne humeur et ton sens 
des valeurs.

Très actif au sein du syndicat, tu 
as participé à de nombreuses amé-
liorations ; tu aimais la vie, tu ai-
mais les gens et voulais bonifier tout 
en chacun.

Lors des sorties, tu avais tou-
jours des bons petits mots pour 
chacun distillés avec malice au tra-
vers de ton perpétuel cure-dents.

Ton large répertoire de chanson 
marine égayait le car de bâbord à 

tribord pendant que nous avions le 
verre à ras bord. 

Tu n’es pas très loin, juste de 
l’autre côté et même si ton départ 
est très difficile, ton engouement et 
ta joie nous resteront à jamais. Mer-
ci pour tout ce que tu as apporté. Tu 
seras toujours parmi nous.

D
R
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L’Assurance vieillesse et survivants (AVS) a 
commencé ses activités en 1948. L’histoire 
de sa création commence avant même la 
Deuxième Guerre mondiale. L’AVS reste la 
réalisation sociale la plus importante de 
l’après-guerre. Pourtant, les projets de ré -
forme néolibéraux cherchent toujours à la 
torpiller. Le SEV pro�te de cet anniversaire 
pour rappeler l’idée de base de cet édi�ce 
social et pour exiger la mise en œuvre du 
mandat constitutionnel. Celui-ci prévoit 
que l’AVS couvre les besoins vitaux des re -
traité-e-s. La réalité brosse un tableau com -
plètement di�érent. Des mesures, comme 
l’introduction d’une 13 e rente AVS, sont 
donc urgemment nécessaires. 

L’histoire de l’AVS a plus d’un siècle. Par 
exemple, les syndicats réclamaient depuis long-
temps une assurance vieillesse, survivants et 
invalidité, y compris pendant la grève générale 
de 1918. Pendant la deuxième guerre mondiale, 
le Conseil fédéral a utilisé ses pouvoirs spéciaux 
pour développer les assurances sociales, no-
tamment en introduisant des compensations 

pour les pertes de salaire et de revenus des mi-
litaires mobilisés. Ainsi, la fondation et l’intro-
duction de l’AVS ont été marquées par les bou-
leversements politiques qui ont balayé la Suisse 
lorsque la victoire des Alliés est devenue évi-
dente. En 1942, une initiative populaire portée 
par la gauche et les radicaux demandait que 
l’Ordonnance sur les allocations pour perte de 
gain (APG) soit transformée en une assurance 
vieillesse et survivants. L’organisation et le fi-
nancement des APG ont servi de modèle pour la 
nouvelle assurance. En octobre 1945, le Conseil 
fédéral accéda à la demande de l’Union syndi-
cale en transférant provisoirement les excé-
dents des APG à la prévoyance vieillesse. Une 
décision qui a été confirmée plus tard par le par-
lement et qui a résolu le problème du finance-
ment de l’AVS. Bien que la loi sur l’AVS ait pu 
compter sur une large majorité au parlement, 
une coalition composée de libéraux romands, de 
catholiques-conservateurs et de représentants 
de l’économie l’a attaquée en référendum. Sou-
mise au peuple, 80 % des votants ont dit oui à la 
nouvelle AVS le 6 juillet 1947.

Solidarité – du haut vers le bas 

La première loi AVS prévoyait déjà un finan-
cement par répartition : les cotisations versées 

à parts égales par les employeurs et les salariés 
vont directement aux pensionné-e-s, les rentes 
mensuelles les plus élevées étant plafonnées. 
Cette solution est non seulement juste, mais elle 
découle également d’une idée de solidarité que 
le blogueur politique Walter Langenegger ré-
sume ainsi : « Le premier devoir de l’État mo-
derne devrait être d’assurer la redistribution de 
haut en bas. Quiconque, grâce à de bonnes 
conditions-cadres de l’État, appartient aux 
cercles à hauts revenus et aux personnes fortu-
nées devrait également contribuer plus que 
d’autres au financement des besoins communs ».

Résistance et améliorations

Depuis l’introduction de l’AVS, les forces de 
droite torpillent l’édifice social. Cela en dépit du 
fait que l’AVS est restée stable au fil des ans avec 
la même augmentation de la masse salariale et 
des besoins de rente. Le projet de loi AVS21 
adopté l’année dernière est exemplaire à ce 
titre : l’augmentation de la TVA fera peser une 
charge proportionnellement plus lourde sur les 
revenus moyens et faibles que sur les riches. Ce 
sont les femmes qui sont victimes de la plus 
grande injustice : le relèvement de l’âge de la 
retraite signifie pour elles une réduction de 
rente d’environ 1’200 francs par année.

Contrairement à la loi AVS21 qui est rétro-
grade, la 10e révision de l’AVS, adoptée en 1995, 
représente une étape importante en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes. Depuis 
lors, grâce à l’introduction des bonus de soins et 
d’éducation, le travail non rémunéré, qui est en-
core principalement effectué par les femmes, a 
été inclus dans le calcul de la rente. Les femmes 
ne sont donc plus « punies » quand elles s’oc-
cupent de leurs enfants. Contrairement au deu-
xième pilier, elles n’ont pas à accepter une baisse 
massive des prestations de l’AVS. 

La 13e rente AVS au lieu  
de la baisse du pouvoir d’achat

La baisse du pouvoir d’achat et la hausse des 
prix exercent une pression supplémentaire sur 
les retraites. Dans cette situation, il est néces-
saire de renforcer l’AVS et non de l’affaiblir. 
Parce que celui ou celle qui a travaillé toute sa vie 
mérite une bonne retraite. La prochaine étape 
doit être la 13e rente AVS, d’autant plus que le 
mandat constitutionnel – une rente qui couvre 
les besoins vitaux – n’a toujours pas été rempli. 
C’est la raison pour laquelle diverses fédérations 
de retraité-e-s descendront dans la rue le 25 sep-
tembre à Berne sur le thème « L’heure des se-
niors » (voir le n° 10 du Journal SEV).

75 ANS DE L’AVS

Une œuvre sociale en mutation 

MÉLÈZES DORÉS D’AUTOMNE
Corinne Fankhauser

Sur la route du Valais, il vaut la peine 
de s’arrêter à Goppenstein et de 
découvrir le Lötschental. 
En automne, la vallée se présente 
dans toute sa splendeur�: c’est en 

e�et à ce moment-là que les mélèzes 
montrent leurs plus belles couleurs. 
La photographe envisage depuis 
longtemps de parcourir le Lötschen -
tal à ski de fond en hiver, lorsque les 

mélèzes ont dé�nitivement perdu 
leurs aiguilles. Le RegioExpress va 
sans changement de Berne ou de 
Brigue à Goppenstein.
Sur Instagram�: @orynfank


